
 

 

QUELQUES INFOS PRATIQUES 

 

 

 

I. Le prix du ticket de cantine est de 4.20 € pour l’année scolaire 2025/2026. 

II. En cas de maladie ou d’absence, prévenir l’employé municipal à la cantine avant 9h30 au 

numéro de téléphone suivant : 02.54.83.63.88 (vous pouvez laisser un message sur la boîte 

vocale) ou vous connecter sur le portail BL Enfance. Dans ce cas, le premier jour d’absence sera 

perdu (jour de carence), le repas étant commandé la veille. 

Il en sera de même pour les jours d’absence suivants si aucun certificat médical ou attestation 

parentale écrite ne sont fournis. 

  

III. Le lundi, chaque enfant doit apporter une serviette de table si un rouleau d’essuie-tout n’a pas 

été fourni en début d’année scolaire. 

 

IV. Une facture mensuelle vous parviendra à terme échu par le biais du Service de Gestion 

Comptable de Romorantin-Lanthenay. Vous pourrez la régler  

• par virement bancaire sur le compte Banque de France n° FR58 3000 1002 08D4 1200 0000 065 

en précisant le numéro du titre de recettes et l’intitulé  

• par chèque bancaire à l’ordre du Trésor Public à retourner par voie postale au SGC de 

Romorantin-Lanthenay, 12 Mail de l’Hôtel Dieu – 41200 – Romorantin-Lanthenay en joignant 

le coupon joint au titre de recettes. 

• par internet en se rendant sur le site www.payfip.gouv.fr et en renseignant les références 

indiquées sur la facture. 

 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

INFORMATION TRANSPORTS SCOLAIRES 

 

 

Il est rappelé aux parents des élèves de la Ferté-Beauharnais qu’ils doivent être présents le soir à la 

descente du car. Sans autorisation parentale acceptant que l’enfant peut rentrer seul chez lui ou sous la 

surveillance d’une autre personne, l’accompagnateur ramènera l’enfant à la garderie de Neung sur 

Beuvron. Les frais de garderie seront facturés aux parents. 

http://www.payfip.gouv.fr/

